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INSTAURER UN DISPOSITIF DE SANCTION CONTRAVENTIONNELLE POUR PRÉVENIR 
LE DÉVELOPPEMENT DES VIGNES NON CULTIVÉES QUI REPRÉSENTENT UNE 
MENACE SANITAIRE POUR L’ENSEMBLE DU VIGNOBLE FRANÇAIS - (N° 1003) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 18
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----------

TITRE

À l’alinéa 2, après le mot : 

« prévenir », 

insérer le mot : 

« notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe LFI-NFP, identique au sous-amendement 17 déposé par Mme 
Mette, vise à préciser la portée du texte dans son titre, et à attirer l'attention sur le fait que 
désormais, à la suite des amendements adoptés en commission, il ne concerne plus seulement la 
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vigne et la lutte contre la flavescence dorée, mais en réalité la protection sanitaire de tous les 
végétaux. 


